
 
 

 Objectifs de l’action 
 

L’action concerne l’amélioration des lisières existantes (bord de pistes et de clairières, lisières 
externes des massifs et internes face à des enclaves non boisées) par l’aménagement de lisière 
étagée dans le but d’améliorer l’état de conservation des habitats et espèces d’intérêt communautaire. 

 

La lisière, zone transitoire entre forêt et milieu ouvert, joue un rôle important en matière de  
biodiversité : refuge, lieu de reproduction et zone de nourrissage d’une faune nombreuse et variée 
(oiseaux, chauve-souris et autres petits mammifères – belettes, hérissons, renards – reptiles, 
papillons et autres insectes – abeilles, sauterelles…), les lisières sont des écotones, à la frontière 
d’habitats différents, ainsi que des trames vertes pour les espèces inféodées aux zones ouvertes 
arborées (haies, bosquets, vergers). Elles permettent aussi de protéger les peuplements contre le 
vent, si elles sont perméables, progressives et étagées, et contre le soleil et le gel. Elles constituent 
enfin un refuge pour les essences pionnières et postpionnières utiles à la recolonisation des surfaces 
détruites. 

 
Pour être favorable, la lisière doit adopter une structure irrégulière, composée de plusieurs zones où 
peuvent se développer différentes strates végétales : 

- un manteau arboré peu dense constitué d’espèces pionnières et post-pionnières 

- un cordon de buissons 

- un ourlet herbeux. 

Il faut veiller à l’étagement et à la structuration de ces zones par une augmentation progressive de la 
hauteur depuis l’ourlet herbeux jusqu’au peuplement forestier. 

Idéalement, cette structure doit être aussi irrégulière par bouquets dans sa longueur afin de ménager 
à la fois des zones dégagées et des endroits comportant des arbres plus âgés. La lisière doit 
présenter également un caractère sinueux, qui permet une bonne mosaïque ou imbrication d’ourlets 
herbeux, de fruticées et de manteaux forestiers. Il faut veiller à son hétérogénéité garante de sa 
diversité en favorisant la présence d’un maximum d’espèces naturelles et en particulier d’espèces 
florifères et fructifères. D’autres éléments spécifiques tels que des mares, des arbres morts sur pied 
ou à terre, des tas de cailloux, des amas de branches sont également intéressants. 

Les interventions préconisées sont : 

- éclaircir le manteau forestier pour structurer le couvert arborescent, favoriser l’apparition de 
plantes herbacées, de régénération et de buissons ligneux d’accompagnement, ainsi que 
donner de la lumière à la fruticée et à l’ourlet herbeux (interventions jardinatoires) ; garder les 
arbres sénescents, morts ou à cavités (en évitant les abords des routes et chemins fréquentés 
par le public) ; 

- dans certains cas de lisières nettes et non structurées, créer des trouées en alternant endroits 
et époques d’intervention : maintenir les éléments de valeur dans la trouée ainsi que les 
perches ; les trouées créent des sinuosités favorisant l’évolution dynamique de la structure ; 

- au sein de la lisière (fruticée et manteau forestier) favoriser les essences de lumière 
produisant des fruits, les pionniers, mais aussi les très gros arbres, les arbres à cavité, les 
arbres à lianes (lierre, houblon, clématite) et les chandelles ; porter une attention particulière 
aux buissons rares ; veiller à une diversité maximale d’espèces ; 

- entretenir la lisière par recépage périodique de la ceinture buissonnante et fauchage de 
l’ourlet herbeux ; l’entretien doit être réalisé par tronçons, sur toute la profondeur de la lisière, 
en laissant des zones refuges sur le linéaire; respecter les périodes de reproduction de la 
faune. Rajeunir les buissons, favoriser la diversité des espèces, éliminer localement les 
repousses de ligneux arborescents, éclairer l’ourlet herbeux et éviter son embroussaillement ; 
entasser les branches pour retarder la repousse des rejets et constituer des habitats 
spécifiques ; 
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- conserver, mettre à la lumière voire créer des petites structures ou biotopes : laisser des tas 
de branches et des morceaux de bois mort ; éclairer des points d’eau, des rochers ou des 
murets. 

 
 

 Conditions particulières d’éligibilité 
L’action concerne les travaux d’aménagement de lisière ; le bénéficiaire s’engage à entretenir la lisière 
durant les 5 années suivant les travaux. 

Les créations de lisières temporaires ne sont pas concernées par l’action. 

Tous les types de lisières existantes sont éligibles : bordure de route ou de voie de chemin de fer, 
bordure de champ, de clairière, les bordures de cours d’eau, etc.. 

L’aménagement devra concerner une surface pertinente : la profondeur conseillée est de 20 m, la 
longueur et le tracé sont à apprécier en fonction du diagnostic préalable. 

Sont exclus les plantations ou régénérations naturelles qui relèvent d'une logique de production pour 
lesquels ces créations de lisères sont finançables dans le cadre de la diversification par les aides aux 
reboisement. 

 
 

 Engagements 
 
 

Engagements non 
rémunérés 

- Les travaux devront prendre en compte la biodiversité et en particulier la 
présence des espèces de la directive Faune Flore Habitats visées en évitant 
les périodes susceptibles de troubler leur reproduction ou leur hibernation. 
Pour chaque contrat, en fonction des espèces présentes, la période 
d'intervention sera fixée en liaison avec l'animateur du site NATURA 2000 qui 
prendra le cas échéant l'avis d'expert ; 
- Emploi de phytocides et désherbant interdit ; 

- L'animateur du site NATURA 2000, accompagné s'il le souhaite d'experts, 
aura aura libre accès aux parcelles faisant l'objet du contrat pour un diagnostic 
préalable, puis pour les suivis scientifiques nécessaires. Dans la mesure du 
possible, il informera le propriétaire de son passage ; 

 

- Le bénéficiaire devra consigner dans un cahier d'enregistrement consultable 
(dans le cadre des travaux en régie) : 

 une carte avec la localisation des zones travaillées, et le chiffrage des 
surfaces concernées ; 
 le descriptif des travaux et dates d’interventions 

Engagements 
rémunérés 

- Diagnostic préalable : évaluer le potentiel écologique local (altitude et 
exposition, stations), la largeur de l’ourlet herbeux, la largeur de la ceinture 
de buissons, le tracé de la lisière (rectiligne, sinueux, avec trouées), la 
présence de petits biotopes (roches, marais, bois morts, fourrés de ronce ou 
orties…), la diversité des espèces arborescentes et buissonnantes ; 

- Martelage de la lisière ; 
- Coupe d’arbres (hors contexte productif) ; 
- Lorsqu’il est nécessaire d’enlever les produits de coupe, enlèvement et 

transfert vers un lieu de stockage. Le procédé de débardage sera choisi 
pour être le moins perturbant possible pour les espèces et habitats visées 
par le contrat : 

 Contexte non productif : le coût du débardage est pris en 
charge par le contrat ; 

 Contexte productif : seul le surcoût lié à ce débardage par 
rapport à un débardage classique avec engins est pris en charge 
par le contrat. 

- Débroussaillage, fauche, gyrobroyage ; 
- Entretien de la lisière au moins une fois sur la durée du contrat : fauche 
périodique (voire gyrobroyage) et tardive de l’ourlet herbeux, recépage de la 
ceinture buissonnante ; 
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 - Etudes et frais d’experts ; 
- Toute autre opération concourant à l’atteinte des objectifs de l’action est 
éligible sur avis du service instructeur. 

 
 

 Montant de l’aide et modalités de versement 

L'aide est accordée au vu des devis présentés comportant la description des travaux (y compris les 
périodes d'exécution) à un taux de 100% pour un montant total maximal subventionnable de : 

- 75 € /ml ou 7500 €/ha pour les travaux de structuration initiale ; 
- 25 € /ml ou 2500 €/ha pour des travaux d’entretien sur lisière déjà structurée. 

 
Les devis nécessaires pour la prise en charge par le contrat du débardage ou du surcoût de 
débardage seront à fournir au stade de l’instruction. 

La subvention est versée après réception des travaux, sur présentation des factures et/ou autres 
justificatifs de dépenses, (acquittées par le demandeur de l’aide – date et cachet du prestataire après 
paiement) validés par la DDT. 

Dans le cas où le contrat Natura 2000 prévoit de financer une coupe de bois (réalisée au bénéfice des 
habitats et des espèces ayant justifié la désignation du site et donc hors d’une logique de production), 
une déduction du montant estimé des produits, qui doit rester marginal par rapport au montant du 
contrat, sera réalisée au moment de l'instruction du contrat. 

En revanche, si la coupe de bois est contractualisée en engagement non rémunéré, aucune condition 
particulière n'est fixée pour le devenir des bois. 

 
 

 Points de contrôle minima associés  
- Contrôle sur place des linéaires (longueur, largeur) ayant bénéficié des travaux ; 
- Vérification du cahier d’enregistrement des interventions (dans le cadre de travaux réalisés en 

régie) des surfaces des zones traitées et du type de travaux réalisés ; 
- Réalisation effective par comparaison des engagements du cahier des charges et du plan de 

localisation avec les aménagements réalisés ; 
- Vérification des factures ou des pièces de valeur probante. 

 

 Liste indicative d’habitats et d’espèces prioritairement concernés par l’action : 
Habitat(s) : 
7110 Tourbières hautes actives 
7120 Tourbières hautes dégradées 
7120 Tourbières de transition 
3110 Eaux oligotrophes 
3150 Lacs eutrophes 
3260 Eaux courantes à renoncules 

 
Espèce(s) : 
Tous les chiroptères 
1074 Eriogaster catax Laineuse du prunellier 
A072 Pernis apivorus Bondrée apivore 
A096 Falco tinnunculus Faucon crécerelle 
A246 Lullula arborea Alouette lulu 
A338 Lanius collurio Pie grièche écorcheur 

 


